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EXPOSE

Mesdames, Messieurs,

Le 12 avril 1949, le sénateur Mazereel dépo-
sait une proposition dc loi, contresignée par ses
collègues Crommen et Mertens, tendant à intro-
duire une part de décoration artistique dans les
b&timents d'ntilité pnbliqne (doc. 255, 1948-
1949). La dissolution des Chambres rendant
cette proposition caduque, ils la réintroduisaient
le 19 janvier 1950, sans que le projet aboutisse
plus lavorablement (doc. 114, 1949-1950).

Le 20 mars 1956, le député Bracops déposait
à son tour une proposition contresignée par
Mme Croesser-Schroyens et MM. Brunfaut,
Bohy, Van Winghe et Denis (doc. 475/1 de
1955-1956).

Le 18 octobre 1966, le sénateur Radoux
réintroduisait une proposition contresignée par
Mme Croeser-Schroyens et MM. Cudell, Bohy
ct Van Winghe (doc. 270/1 de 1965-1966).

Le député Baudson a enfin, et à de nombreu-
ses reprises, renoué avec cette initiative au cours
des sessions 1969-1970 (doc. 578/1 de 1969-
1970), 1971-1972 (doc. 34/1 de 1971-1972) et
1973-1974 (doc. 30/1), 19801981 (doc. 77/1 de
1980-1981).

Chaque lois,
pécs de caducité
bres.

Le 2 mars 1982, M. Lagasse a déposé
une proposition de décret contresignée par
M me Spaak et M. Lepafle auprès du Conseil de
la Communauté française (doc. 23/1 de 1981-
1982).

ces propositions furent frap-
par la dissolurion des Cham-

Depuis plus de trente ans, les
fiant le dépôt de ces dillérentes
restent d'actualité.

Il importe en ellet que les autorités publi-
ques montrent l'exemple en matière de promo-
tion d'une architecture de qualité en même
temps qu'elles doivent favoriser la création
d'uo art monumental qui lui soit intégré.

Il esr opportun de souligner que des efforts
ont déjà été faits dans ce sens. Le ministère
des Travaux publics réserve une part de ses
budgets à la décoration de Mtiments publics.
D'autre part, la circulaire n° 6 (réf. 01/591
nd/187) du 18 octobre 1977 signée par M. Jean-
Maurice Dehousse, à l'époque ministre de la
Culture française, prévoit l'obligation de consa-
crer 2 p.c. du coCu des installations culturelles
et sportives subsidiées par ce département à

motifs justi-
propositions
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DES MOTIFS

l'intégration d'œuvres d'art. Enfin, la commis-
sion consultative des Arts plastiques attachée au
ministère de la Communauté française a déjà
proposé de "OUtenir d'autres initiatives en ce
sens.

En les consacrant par un décret, la présente
proposition tend à assurer un tour moins fragile
à ces initiatives et à les étendre là où elles n'ont
pas encore un caractère obligatoire au sein de la
Communauté française.

La compétence que l'Exécutif entend mettre
en œuvre par le présent projet de décret est
celle que confère aux communautés l'article 4,
Y', de la loi spéciale de réformes institutionnelles
du 8 août 1980 sous le terme générique:
« les Beaux-Arts ", soit l'une des matières cultu-
relles visées à l'article 59bis, § 2, 1°, de la
ConstiUttion.

L'article 8 de la loi précirée stipule que
« les compétences des Conseils dans les matières
énumérées

"
à l'article 4, « comprennent le

pouvoir J'adopter les dispositions et autres
1!:csure-srehtiv'es J l'infrastructUre, nécessaires à
J'exercice de ces compétences h.

Le projet présenré permettra de doter la
Communauté française d'un outil juridique
indispensable à sa volonté de promouvoir l'inté-
gration des œuvres d'art.

Il n'est pas inutile de préciser ce qu'il laut
entendre par cette notion. Ajouter une œuvre
quclle qu'elle soit à un bâtiment ne signifie
pas l'intégrer dans la réalisation architecturale.
Cette dernière ambition postule en effet que les
démarches de J'architecte et de l'artiste soient
étroitement associées tant au niveau du plan
qu'à celui de la réalisation. Dans beaucoup de
cas d'intégration, la conception de l'espace et la
mise en œuvre des techniques sont dialectique-
ment liées à la conception architecturale, mais
il faut reconnaître que la manière avec laquelle
les projets publics sont élaborés ne lavorise
pas de telles démarches.

Si cette proposition ne permet pas de donner
des garanties en ce qui concerne une meilleure
architecture pour notre temps, elle tend, par
contre, à instaurer une synthèse des efforts des
plasticiens, dès l'établissement du plan-masse.
De ce fait, elle crée les conditions de la
collaboration nécessaire à l'unité de l'ensemble
et à l'intégration à l'architecture.

Le présent projet fournira également aux
artistes des occasions d'exprimer leurs talents
dans des domaines que ne couvrent ni les gale-



ries, ni les mllsées. Une telle volonté d'intégra-
tion développée dans les lieux mêmes où vivent.
le:; hommes sera source de créativité et de
renouvellement en même temps qu'elle humani-
ser~l un environncmcnt dont le caractère fonc-
tionnel verse trop souvent dans l'impersonnalité.

Les :urêtés d'application ne devraient pas
exclure la possibilité pour la commission char-
gée de proposer un choix d'entendre toute per-
sonne dont l'avis s'avérerait intéressant, d'as,c;o-
cier autant que faire se peut les utilisateurs et de
con~~acrer une partie dcs sommes de la subven-
tion pour la rémunération des projets des lau-
réats 110n choisis.

Dans un autre esprit, ces arrêtés devraient
préciser que les honoraires de l'artiste compor-
tent le prix du transport, de la fourniture et de
b pose des matériaux quand c'est nécessaire; de
mèn1e, ils devraient prévoir une formule de
révision des prix.

Outre sa portée esthétique et éducative, le
présent projet dc décret répond encore à un
intérêt social. Beaucoup de bons artistes de
che7. nous, particulièrement dans la partie
romane du pays, ont la vie trt.'s difficile, en
raison même de la rareté des commandes et des
achats.

La crise, faut-il le dire, a affecté durement
les revcnus des artistes. Il est normal que b
Communauté française s'en préoccupe comme
j'Etat ou e11e-même le font pour les autres corps
SOCiaux.

Si les témoignJges architecturJux du passé
ont gJrdé aujourd'hui leur prestige et leur
valcl1L) c'est qll'i]s visaient à résonner dans le
cœur des hommes autant qu'à servir leurs
besoins.

Le présent projet devrait hisser notre temps
i la hauteur de ces nobles ambitions.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1"

Cette disposition pose le principe général de
l'obligation d'intégrer une ou plusieurs œuvres
d'art dans les b:îtiments publics.

L'article 46 de la loi ordinaire du 9 août
1980 permet aux communautés ci'« imposer des
obligations financières aux communes et aux
provinces" auxquelles leurs décrets sont appli-
cables en vertu de l'article 59bi5, § 4, de la
Constitution.

Par identité de motifs, il y a lieu d'admettre
que de telles charges peuvent aussi être impo-
sées, dans les mêmes limites, aux centres publics
d'aide sociale, aux associations de communes
et aux établisements publics qui dépendent de
ces provinces et de ces communes.

Il découle également de l'article 59 bis, § 4,
de la Constitution que l'obligation s'applique
uon seulement à la région de langue française
mais également à Bruxelles et ses dix-neuf com-
munes.

Dans l'Agglomération bruxelloise, l'obliga-
tion pèse sur les institutions dont les activités
ne concernent que la Communauté française.
Pour les pouvoirs publics relevant de la compé-
tence des deux Communautés, le décret est
applicable aux b:îtiments qui sont destinés
exclusivement à la Communauté française.

Il convient par ailleurs de remarquer que
la notion d'œuvre d'art n'est pas définie. Ce
parti pris des rédacteurs exprime leur volonté de
ne pas limiter la création artistique à des tra-
vaux relevant de disciplines traditionnelles
comme la fresque, la mosaïque, la sculpture
monumentale, etc. Au contraire, ils ambition-
nent d'encourager la recherche de techniques
novatrices. En outre, le décret tend à donner
une place beaucoup plus importante au travail
artistique par lequel l'artiste réalise son œuvre
en utilisant les matériaux usuels du bâtiment.

Article 2

Cet article assure la souplesse nécessaire au
décret en prévoyant les exceptions à l'obliga-
tion.

L'alinéa 3 accorde à l'Exécutif le pouvoir
de dispenser les personnes publiques, dans des
cas particuliers.
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On peur citer à titre exemplatif :

- les travaux de génie civil;

- les aménagements requis pour la sécu-
rité;

- le~ bâtiments ayant une affectation essen-
tiellement utilitaire comme un hangar;

- les immeubles ne bénéficiant pas d'une
bonne implantation tel un b:îtiment situé à
fond de rue.

Article 3

Pour les travaux réalisés sans subside, le
maître de l'ouvrage doit prévoir un montant
minimum affecté aux œuvres d'art.

Ce minimum est fixé par tranches dégres-
SIves.

Il a semblé essentiel de ne pas réserver un
pourcentage unique qui apparaîtrait insuffi-
sant dans certains cas, ou excessif dans d'au~
tres.

Article 4

Cette disposition sera mieux comprise grâce
à l'exemple qui suit:

Coût estimatif des travaux de construction:
150 millions.

Coût des travaux couverts par la subvention:
120 millions.

Calcul du montant affecté aux œuvres d'art:
2 p.c. sur la première tranche de

10 millions F
1,5 p.c. sur la deuxième tranche,

soit 40 millions
1 p.c. sur la troisième tranche,

50 millions
0,5 p.c. sur la partie supérieure à

100 millions, soit 20 millions.

200 000

600 000

500 000

100 000

Total. F 1 400 000

Le pouvoir subsidié doit consacrer un mon-
tant de 1 400 000 francs à l'œuvre d'art inté-
grée.

La Communauté française accordera une
subvention sur le coût ainsi déterminé. La per-
sonne publique subventionnée demeure néan-
moins libre de prévoir un coût pour l'œuvre
d'art qui soit supérieur à celui pris en compte
pour la subvention. Dans cette hypothèse, il
devra prendre à sa charge le supplément.



Article 5

Dans cette hypothèse, les matériaux com-
mandés et payés par le maître de l'ouvrage,
sont mis à disposition de l'artiste. Celui-ci per-
çoit des honoraires pour la conception du
travail artistique et la surveillance de sa réalisa-
tion. Ces émoluments ne peuvent dépasser les
pourcentages repris aux articles 3 et 4 du décret.

Article 6

Pour éviter tout arbitraire dans la distri-
bution des commandes et afin d'empêcher la
constitution d'équipes d'artistes spécialisés qui
les obtiendraient toutes, il est institué une com-
mission d'intégration des œuvres d'art.

Article 7

Afin de concilier des impératifs contradic-
toires tels que la garantie des commandes aux
meilleurs de nos artistes et la liberté laissée au
maître de l'ouvrage de les choisir à son gré, la
composition de la commission réalise un équi-
libre nécessaire entre les représentants de ce
dernier et des spécialistes dans le domaine des
œuvres d'art.

Article 9

Au travers de cet article, les rédacteurs
contribuent à l'efficacité du décret. Celle-ci est
évidemment relative, néanmoins l'inobservation
de l'obligation par des personnes publiques qui
ne sont pas soumises à des sanctions, remettrait
en cause la crédibilité du décret et ne manque-
rait pas de provoquer des effets contagieux.

Pour éviter cet écueil, il appartient à l'Exé-
cUtif de développer, après le vote du décret,
une campagne de diffusion et d'information.

Pour l'Exécutif de la Communauté française:

Le Ministre-Président
chargé des Affaires culturelles,

Ph. MOUREAUX.
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AVIS DU

Le CONSEIL D'ETAT, section de législatiun, deu-
xièmc chamhre des vacations, tiaisî par le Ministrc-
Président de l'Exécutif de la Communallti' française,
le 1, m;:ti 19fi.3, d'une demande d'avis sur un projet de

décret « relatif il l'intégration d'o:l1VrC5 d'art cbns 1~",
h;ÎtÎmems d'utilité publique », a donné le 18 juil-
let 1983 J'avis suivant:

Observations générales

L'avant-projet de décret soumis à l'~lvjS du Conseil
d'Etat, secrion de législation, il pour ohiet d'imposer
l'incorporation d'œuvres d'art d:ms \es khiPlcnts

"
d.'uti-

lité publiquc ", à J'occasion de la consrruction ou dl'
\'ami'nagemenr de rels b5tÎmcnts, pourvu que le mOIl-
tant des trav;lt!x s'lJève à cinq millions au moins.

Bien que l'exposé des mOlifs IlC s'cxpUque p;lS
e;pressémem sur ce point, il P:U,llt évident que la
compétence que l'Exécutif emend mettre en Quvre par

1':1I';1l1t-projet est celle que conf(~re aux communautés

l'anicle 4, 3", ùe la ]0: spéciale du 8 aoÙt 1lJXO de
n~:orilles institutionnelles sous le tenne gc'nériql1e: les
he;lux-arts ", soit l'une des matiè'res cullurellc; vis('c~ :\
l'anicle 59bis, § 2, 1", de la Constitution.

l

En ses poir~\'s 1" à JO", !';}rtic!e 4 de la Joi spéciale
du H aOllt 1980 reproduit, presquc mot pour mot,

l':wick 2 de Li. loi du 21 juiller1971 (1). L'exposé des
motifs du projet devenu la loi du r: aotÎtl no relève
C]u'en sa premièrc partie, l'artic1e 4 « mentionne les
In1ti2'res qui (,nt déjà été énun1ér:~cs à j'article 2 de la
loi du 21 juil1et 1971

"
(2).

Au sujet des bC;1UX-:1rts, visés à ]'<1rtic1e 2, 3", du

projet devl'Ilu la loi du 21 juiJ1et 1971, l'exposé des

motifs de ce projet indique « dtH:' la c(!n'rf':~cnc' :de
]a commwHl1té) comprend entri:' autres b fixation des

conditions c]'octro; de sllbvention~), prix et bourses

d\:tude5; la création de fonds, académjes et routes

i;l<;littlti()!I~ pUUf l'c);ercice des beJUx'.~lrts et des lettres.

1:1prOtcction du titre d'artiste professionnel » (.1).

Peut-être plus .significatives encore du contenu dl?
la matière sont les limites qui lui ont été assignées dans
h mitc dc~ travaux pr{paratoires de la loi.

DLs le début de la discussion de l'article 2 du projet
p.tr la commission du Sénat, « plusieurs memhres fap
pdlenr quc lors de l'examen de l'article 59bis de la

',1) 10i cb 21 jl1i1L.:t 19ï1 r\.'!~:tive
'

L1 colllpérencc
Ct au fonctionnement des Conseils culturels pour la
, '''11)l\J1,~lW,: culturelle fral1çai~c et pour /;1 Comll1U-
llal!~é culturelle néerJand3ise.

()) Sénat-, 1979-1980, cloe. n" 4_14/1, p. 4.
(::I) Sétiat, 1970-1971, doc. n° 497, p. 4.

i;

CONSEIL D'ETAT

COllstituÜml, il fut question d'un certain nombre de
m:lliLTeS qui de taule évidence, devaient rester de la
compétcnce du légishteur national et ne pourraient être
r~:[.,;1écspar décret" (1) (2).

Le rapport de la Commission du Sén:1t commente en
ces termes L1 rubrique relative aux beaux-arts:

'( Lc?, est libel1é comme suit: les beaux-arts, y
((nnpris le théâtre et le cinéma. Ph1sieurs membres
rappellent qu'ici aussi un certain nombre de matières

doivent évidemment rester l1:1tionales; par exemple, les

".nrmc': de sécurité pour les représentations publiques,
h L'gis];l:-inn sociale en faveur du personnel et des

'lJr:>o b kgislation pi:na1c en matière de mor:1lîté
pilh1iquc c de protection de la jeunesse, de même que

":s ~':~',,,:1c'11cn~ati~)1lst'conomil]ues concernant les films.
I! s'agit d'aspects secondaires (3), sans caractère culture1.

Le ministTc de la Culture néerbndaisc ajoute que
ccrt:lincs r/:g1clncnrations doivent rester com111unes, telles

(,-".::les l11csurcs d'ordre social, le st:1tnt soci::d de l'artiste,
k5 dispositions pénales, les mesures économiques des-
[>1(('S :' souœnir ulle cenaine industrie cinématographi-

'lU.' Le statut de ]':1cteur ou du régisseur pourrait être

'F'('!qUè n':\! différent, en cc sens ql1e des conditions
,1\ :uJes pius strictes seraient imposées dans l'une ou

,', ,)",' ]"'~-:~1np.D\1i!lcurs, il en est déj2t ainsi actuellc-
j',ent.. Après cet éch:1nge de vues, le 3" est adopté
;'1l'unanimiré » (p. 3).

Comme on le constate, le rapport fait une distinction
entre le'> ;,spects spécifiquement ndtme1s d'une matière

'ultmelle et les autres aspects d'une telle matière, dis-
tmctinH qui sera encore énoncée plusieurs fois dans la
suit." des rravaux pri'pararoires.

Au début de son exposé il la séance publique du

Sérnt du 7 juillet 1971., i'vI. Tindemans, ministre des
i'cl:1tic11S c0111111unaut~1ires observe qu'il serait impossible
(\ JX1!"\'uÙr :\ donner des définitions ou d'" entreprendre

LIn débat', sur ce qu'est ta culture »; sc référant ,\ la
lbrinctiol1 indiquée plus haut, il ajoute qu'il en serait
eL, I1lc'me s'il s'agissait d'i:noncer ce qu'est un aspect
,ITT,: icI d'line matière. Telle est la raison pour laquelle

il ,1 été recouru :\ la méthode pragmatique d'une énumé-

,-,~

"!
1<~iPfl()i"t t:li1 ';i,r le )11"0)l'I' cie loi par l'vI. Van

Hm:;Jcrt au nom de la commission de Révision de la
");1':1Li':U:)" -:;é1);l[,1970-1971, clac. n" 497, pp. 1-2.
,'2) On s,lit qu'après avoir :1dopté le système de

',.."'1..:1 d:ll1' L1 C)T1';1illniun !n('nll:, d'une dispO'sition
."lulm",:II:!- ics J\1;1tièrcs cuhurelles, la commission du

! ,1 f:l'~">"I1':11: CQ-:!1H',l'ldi:rabk de sc ral1ier à un
JmcndcIHem du gouvernel;lent, qui av:1it pour obj,et
,i'I,_'i.'lilé'r il' 1L'.~~i':I;1lfllr :'\ arrêrer, par une loi votée à
b 'iujoritl' spéci,ll,:,. la liste des matièrescultureIIes

1. t,:; ",,or \~. \':111 Bug;li_'n auslijet de prop-osi-
de rév;,<,ioJ1 de plusieurs dispositions constitution-

,!/.'Ik.;, c~()e, p:irl. ,',:r.:'11;1t,~:e':-,- 1%9- i970, n" 402, p. 18-.10

et p. 68).
(:\:1 Ihm le [l'X t,' néerhnd:1is, {, ncvenaspecten ".



ration de matÎetes ët pour Iaquel1e en outre, iI est lH:~ces-
saire de lire non seulement le texte de la disposition

constitutionnelle nouvelle, maÎs aussi les travaux par-
lernent:1ires. Ceux-cI permettront de préciser quels objets
le kgishtun enrend placer sous le régime de l'autonomie
cuiturel1c cr ceux qu'il n'entend pas pbccr sous cc
t:~8imc (1). En ce qui concerne les beaux-arts, M. Tinde-
mans ci1e" r,esquc en son entier, Je p,lssage du rapport
de \1. V:lO Bogaert, relatif à la matière (2).

A b. s:'anœ du S~tlat du 8 juillet 1971, <1pr(~savoir

:'ffir1'lé '::1 volonté d'établir r~Hltonol11ie culturelle b
plils 1:1r.1!c possible ", Iv1. HOlJSI~lllX exprime une
cr~lin~c Al1ons-nous consentir des pouvoirs tds
:lm: C'J!lS("[1Scuhure1s ..., qu'ils finiront p:lt englohet

J:" ~o!;1]ité de l'activité de l'Etat et que dès le moment

"Ù 11!E:111:1\I(';re:1l!1.;.1\111aspect culturel, tous les autres
,-spects seront t':g,1kmcnt qU:llifiés de culturels el :~insi
~'.1stic1:Jhl,:,;des sculs conseils culturels? » (3). A b
IntJlle s'~<11lçc,M. de Stexhe répond i M. Housiaux que
k,s 'l1c1.l1_br;:sde la commission du Sér:at « (ont) soullgn{
!'c"i:;rcnce de matières mixtes ". Il reprend, Ù titre

,:.!.'r''-':('mp1c le plus ~>in1plc, ce]ui Jc la matière du
1"'i1"1é'";1;1.Celle-ci est évidemment une matière cultureJ1e,
~,I:Ü'; il s'agit ;;USSI d'une matière d,ms bquel1e d()iVC\ll
Cotreprises des c!lspo';Îrions tendant à assurer la pr~'t'~c-

~ion de b icun'?ss~?, p:lr b fixation d'une limjte d'[j?,c

(\1" ;cndant à assurer b sécurité et l'hy~iènc : de tc1!cs
disp()sitin!ls, (~\ll sortent des limites du d01l1:1i11Cde h

:::ulture, n~st('l1t de la compétence du législateur natlon:d

Pour k surplus, ?vr. de Stexhe relève, Ù son tour, que
!JDnr eJ-.CtC11!ledes matières ViSL'S, les memhres de b
mmn1Îssinl1 du Sénat se sont efforcés, comIlle ils
]'av:1ic11t bit C111969 (5), de

"
bien... préciser (dans le

:-appert) pour ,:viter demain des sources de con[jit.

cc qUI cs~ Cl11turel et ce qui ne l'est pas » (6).

Le rapport bit par M. Wigny au nom de la com-
~nlssion Je la Chanlbre relate l'exposé introductif L-\i~
rl~,:.-Iv'-. Tindemans, ministre des Rehtjolls communau-
taires. A propos de l'article 2, celui-ci s'est exprimé
llot;1mlllcnt en ces termes:

'( En prépar,-lilt le présent texte, nous :1\'ions ]'int<.:n-

fio'l de dé'finir, de manière plus détaillée, chaque rubri-
que (hl dupitre II. Nous avons constaté toutefOIS que

cr:rte Laçon de procéder présentait un grave inconvénient.
Fn eHe, cIle pcuvait donner l'impression qE'I11H?dr.':fini-
tion rcÏ;nlvcl11en-t détaillée pourrait être interprétée de
manièn: hmit;ltivc. Il convenait de l'(.viter, car h vic
ciJ!tnrcn~ est très difficile à ddinir. fout aspect de la
vie cuhureJle, non expressément mentionné dans la loi,
pourrait (aire conclure qu'il échappe à la compétence du

---~-----
(1) Atm. Ihl11. Sénat, ses's. 1-970-1971, p. 2350.

iI.nt!. /Jari; Sén:H, sess, 1970-1971, o. 2351..
,Ailil. {Jarl. Sénat, sess. 1970-1971, p. 2379.

'-'d"1I, f),Ir!. SL'n~H, .':css. 1970-1971, p. 2.1X1.

:'v!, de Stexhc vise le rappon de :\1. Van Roga,err
s,~, proposition dt fé\iC;ion constitmionnel1e qui abou-

tira fi:na]cnwnt à l'insertion de l';Hticlc S9bis : doe. part
:"-(j'~IL ~f~''':. 1;)h9-1970, i.," 4ft?. Le premier ch~\pilre de
ce rapport relate les travaux de Ja commission du Sénat
tri L969.

(6) Ann, parl. Sénat, sess. 1970-1971, p. 2381.

cimsei1 culturel. Pour éviter une telle interprétation, nous
;~,'()I:S finalement énuméré dix rubriques géhéralcs

"
(1).

1.:1 suÜ-e du rapport contient une répétitiotl de

J'observation faite au sujet de la manière de déterminer
L1 port{,~ Je la 10iail1si que la répétition d'un exemple

dOI1!1': ;1 propos de la matière des beaux-arts;
"

Pour

,.;'~-fil1irks rn~aières culturel1cs, lit-on dans le document,
il (aut s;~ :<f.:n:r aux rapports du sénateur Van Bogaert.
il C,I n:su1œ, en particulil.T, qLle la presse d'opinion
:.ckve du légisbteur national. Un ordre dcs journalistes,
.

Sè:lt\1. socia1 des artistes, sont réglés par b loi... »(2).

'ili rlt"LutJe son exposé Ù la séance publique de
L, C:1Lll1l!'re duliJ iui1!ct '1971, 1\-1.Wigny Cl1l11l1l:rCles

'!;': ..lIl'1"iqu(~s comprises ~l l':lrticle 2 du projet de loi.
E, :: en donne Je commentaire SUivant

C!!:hxme de ces rubriques cite une m:1tière S:JIlS
11;; ;j')qIL'i Hile ddlnitio'l pr~:cise. Cc serait une tàchc

,!w<;',ihk, D'ailleurs toute définition risque d'étre 1imi-

<1~"'C1"':C!1:.111terrréréc et de resrreindre i11dÙmem l'autO-
1,(;.-,~ic cultureIle.

1\1:::is Il ne faut pas croire non 'plus que tous les

a:;!'ec' d,~s matières envisagées sont culturels et peuvcl1t
t,!"c Un's r,':gk's p~:, d~cret. Bien des problèmes comi-
nè::,nt :1 relever de b législation civile, sociale, péI13le,
i iui '"l'ste na!Îonale.

POlir hire res disrinctions nécessaires, M. le ministre
,;'cst cC'I~~inl1'?llcment référé et el invité la Ch;i.mbre à se

"';r:'J" ;-'liX longues exégèses de 1:1 commission du
~/,ut, 1_:I!iont été résumées dans les dcux rapports de

>1. 'i:m Bugaen » (.1).

P'_'ll :Iprès, M. Wigny relève q:ue
"

]a discllssionen

("lnl:'~;ysi(1ll ;} permis de" faire certaines distinctions»,
'.i( Il L!pp,.-l1c les plus importantes ». i\ propos

(~e51)~'<llI:hlftS,il déchire une nouvelle fois que « ceux-
ne c)!;'pre11l1enr pas le sLHlIt 50CI:Ù des :èrtistes » (4).

Les commentaires
c;n:rr,-,-'CIY tnutc<s!cs

~r::V,lI" pn'paratoires.

de la loi du 21 juillet 1971
distÎnctions 'faites al: cours des

]
-,' distinction énoncee plus haut entre ks aspects

<,-pi'ci(lql:('!l1ell[- cüfturels et les autres aspects d'une

n~-'i."il:rL.udnnJ1c est faÎre p:H \11. Tindcnnns, ministre
des Rcla:ions communautaires, dans sa brochure de
(~()I:ln'e'1f~niol1 SUi" L'autonomie cuhureIle » (1971)
,>:p~;.-:i:t1c1l1cntpages .3'1-33). Le ministre y reproduit des

extraits dcs travaux parlementaires.
.

Sur le point dont il s'agit, M. Mast renvoie dans
:;011 Overzicht van het Belgisch Grondwettelijk

Redu ') (S), à la brochure du ministre Tindemans,

il) DI1'.. P:1.1. Ch., sess. ]970-J971, n"-W53i4, p. 3.
(2) Dac. cité, p. 7.

,Aii!.'. ,l'fui. Ch" scs~. 1970-197.1, séanœ' 'du
1(; juiHet '1971, p. 7.

,~) l.oc. (if.
,~} StorYH!cntia, l' éditiotl, 1975, n~ 190, p. 183,

:IO\"C2.
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La même distinction est également faite, et de
manière particulièrement nette, par M. Wigny : « Il a
paru impossible de définir la culture. C'est une notion
évoluante, mieux vaut procéder par énumération. Les
matières culturelles sont citées à l'article 2 de la loi.
Dans ces matières, il faut encore faire des distinctions.
Le législateur national doit rester compétent pour cer-
tains aspects qui gardent un caractère général et qui, par
exemple, font partie de la législation sociale, civile Olt
pénale. Il a été entendu que les travaux préparatOires,

en particulier les rapports parlementaires, doivent servir
de guide à l'interprète" (1).

La même distinctÏon est encore faite, notamment par
M. P. de Stexhe (2), M. Ph. Maystadt (3) et par
Mme De Dooz-Lamers (4).

Les travaux préparatoires de la Ioi spéciaIe du
8 août 1980 n'ont pas apporté d'élément nouveau par
rapport à la question de compétence que pose le décret
en projet.

Celui-ci a pour caractéristique essentielle d'imposer
aux « personnes de droit public » qui construisent ou
aménagent un « bâtiment d'utilité publique}) d'y incor-
porer une ou plusieurs œuvres d'art. Le mécénat public,
qui est assurément l'un des aspects principaux de la

matière des beaux-arts attribuée à la compétence des
Communautés, serait donc rendu obligatoire dans Ies
cas et selon Ies modaIités prévus par le projet.

Sous l'importante réserve de la détermination des
personnes de droit public auxquelles la Communauté peUt
imposer cette obligation (voir II, ci~dessous), rien ne
permet d'affirmer que la compétence en ,Ja matière des

beaux-arts ne pourrait pas s'exercer par ce moyen,
pourvu que les charges qui en résultent demeurent dans

des limite~ raisonnables, comme c'est manifestement le
cas pour le présent avant-projet.

La relation faîte ci-dessus des travaux préparatoires
de la loi du 21 juiIIet 1971 témoigne, en effet, du souci
constant du législateur de ne concevoir aucune des
matières énumérées comme de stricte interprétation. On
n'aperçoit pas, sur de telles bases, ce qui interdirait aux
communautés d'exercer leur compétence en la matière
des beaux-arts en imposant à certaines personnes publi-
ques des obligations directes, au-delà de simples condi-
tions mises à J'octroi d'une subvention.

II

Ainsi que le Conseil d'Etat l'a rappelé à diverses
reprises, de l'économie générale de la loi spéciaJe du
8 août 1980 procède un principe d'autonomie réciproque
de l'Etat, des Communautés et des Régions. Ce principe

(1) La troisième révision de la Constitution, pp. 143-
144, Bruxelles, Bruylant, 1972.

(2) La révision de la Constitution belge 1968-1971,
n08 92-109, B'CU,,"elles,Bruylant, 1972.

(3) «Les Communautés culturelles et les Régions",
p. 123, Ann. Dr., 1972.

(4) «Les Conseils culturels », p. 293, Administration
publique, 1977-1978, t. 4.
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fait obstacle à ce que l'un de ces pouvoirs impose des
obligations aux autres. Il peut subir une exception, ou

du moins une atténuation, lorsque l'obligation découle

d'une mesure de police. Tel n'étant pas le cas en l'occur~
rence, l'obligation prévue à l'article 1er, § l"r, du décret

en projet ne peut être imposée ni à l'Etat, ni à la
Région wallonne, ni aux établissements publics dépen-

dant de l'Etat ou de la Région. Rien ne s'opposerait, en
revanche, à ce que la Communauté subventionne des
incorporations d'œuvres d'art, que l'Etat, la Région
wallonne ou les établissements dépendant d'eux auraient
décidées librement.

L'obligation peut-elle être imposée aux provinces et
aux communes ainsi qu'aux autres personnes publiques
auxquelles les décrets du Conseil de la Communauté
française sont appIicables ?

Suivant l'article 46, alinéa 1er, de la loi ordinaire
du 9 août 1980 de réformes institutionnelles:

« Les actes des autorités des provinces, des com-
munes, des agglomérations et des autres autorités admi~
nistratives ne peuvent être contraires aux décrets et aux
règlements des Communautés ou des Régions, qui peu-
vent charger ces autorités de leur exécution.})

Cette disposition n'a guère été commentée au
des [ravaux préparatoires de la loi ordinaire.

cours

A l'origine de la proposition relative: « qui peuvent

charger ces autorités de leur exécution» se trouve une
observation faite par le Conseil d'Etat, section de
1égislation, dans son avis n° 13.395/VR du 26 juillet 1979

sur le projet de loi spéciale des Régions et des Commu-
nautés :

«...l'attribution aux Communautés et aux Régions
dans des matières particulières, de la plénitude de la
compétence, ou à tout le moins d'une compétence nor-

mative complémentaire, doit aller de pair avec l'attri-
bution dans l'exercice de cette compétence, du pouvoir

de confier des tAches d'exécution aux communes et aux
agglomérations" (1).

C'est, en effet, cette observation qui a conduit le
?;ouvernemcnt à insérer dans le projet de Ioi ordinaire
des Régions et des CommunaUtés diverses dispositions
(art. 33 à 41) (2) qui, devant la commission de la révi~

sion de la Constitution et de la réforme des institutions
du Sénat, ont été rassemblées, par amendement, en un
rex[e unique (3). Sauf l'omission de l'adjectif «culturel-

les » qui qualifiait à l'époque les Communautés, l'arti-
de 46 de la loi ordinaire du 9 août 1980 reproduit ce
texte mot pour mot.

On peut raisonnablement supposer que l'observation
du Conseil d'Etat et, par conséquent, Ie projet de Ioi
ct l'amendement que l'article 46 de la loi ordinaire a

(1) Sénat,S.E. 1979, doc. n" 261/1, annexe II, p. 3.
(2) Exposé des motifs, Sénat, S.E. 1979, doc. n° 260/1,

p. 17.
(3) Rapport fait au nom de la commission par

MM. Cooreman et Goossens, Sénat, S.E. 1979, doc.
n" 260/2, pp. 46 'et 47.



reproduit, ont traduit un même souci de donner forme
de loi à la règle qu'impliquait la résolution en matière
de bibliothèques publiques, adoptée par la Chambre des
représentants le 10 février 1977 et par le Sénat le 6 juil-
let 1977. Les termes en étaient les suivants:

{( Les Chambres législatives:

Vu l'avis donné le 2 juin 1972 par le Conseil d'Etat,
section de législation, première chambre, relatif à un
projet de décret soumis par le ministre de la Culture
néerlandaise relatif aux bibliothèques publiques de
bngue néerlandaise;

Vu l'avis donné le 6 juin 1972 par le Conseil d'Etat,
section de législation. deuxième chambre, relatif à un
projet de décret sur les biliothèques publiques, soumis
par le ministre de la Culture française;

Attendu que le Conseil d'Etat est d'avis que diverses
dispositions de ces projets excèdent la compétence des
conseils culturels et appartiennent au domaine que la
Constitution a réservé au législateur national;

Attendu que, d'autre part, le Conseil d'Etat reconnaît
qu'imposer des obligations financières aux communes et
aux provinces peut constituer un élément important de
la politique que désirent mener les conseils culturels;

Vu l'article 11 de la loi du 3 juillet 1971 relative
à la répartition des membres des Chambres législatives
en groupes linguistiques et portant diverses dispositions
relatives aux conseils culturels de la Communauté cultu-
relle française et de la Communauté culturelle néerlan-
daise;

Attendu qu'il est souhaitable que les conseils culturels
puissent voter les projets de décret respectifs, y compris
les dispositions visées par le Conseil d'Etat;

Décident:

10 que le Conseil culturel de la Communauté cultu-

relle française est habilité à adopter le projet de décret
organisant les services publics de la lecture et des biblio-
thèques publiques déposé par le gouvernement (doc.

Conseil cUllturei n° 43/1 de 1974-1975);

20 que le Conseil culturel de la Communauté cultu-
relle néerlandaise est habilité à adopter le projet concer-
nant les bibliothèques publiques de langue néerlandaise
déposé par le gouvernement (doc. Cultuurraad n° 119/1
de 1973-1974)

"
(1).

Les doutes que le Conseil d'Etat avait émis quant
à b conformité des deux décrets en projet a la
Constitution, doutes auxquels la résolution des Cham-
bres législatives a passé outre, avaient été exactement
résumés comme suit dans le rapport fait par MM. Saint-
Remy et De Bondt au nom des commissions réunies de
coopération des Conseils culturels:

« Deux avis de la section de législation du Conseil
d'Etat, relatifs aux bibliothèques publiques ont servi de
point de départ a la discussion qui s'est déroulée à ce
sujet au sein des commissions réunies de coopération.

(1) Annales parlementaires Chambre, séances du
10 février 1977, pp. 1196 et 1197; Sénat, séance du
6 jui!let 1977, pp. 295 et 296.

Il résulte de ces avis des
Conseil d'Etat estime que:

10 dans l'état actuel de la législation, les Conseils

culturels ne peuvent imposer aucune charge financière
aux provinces et aux communes parce que celles-ci se
verraient obligées de trouver les ressources nécessaires
en votant des impôts ou des redevances supplémentaires;
en vertu des articles 110 et 113 de la Constitution, ce
sont les conseils communaux et les conseils provinciaux
qui ont le pouvoir de décision en matière d'impôts et de
redevances.

2 et 6 juin 1972 que le

20 en imputant les charges financières de leurs décrets

sur les provinces et les communes, les Conseils culturels
augmentent les moyens financiers mis à leur disposition
par le législateur national, sans avoir obtenu l'autorisa-

tion de celui-ci» (1).

Il faut conclure de ce qui précède que l'article 46 de
]a loi ordina.ire du 9 août 180 permet aux Communautés

(et aux Régions), selon les termes de la résolution précitée

des Chambres législatives, d'{( imposer des obligations
financières aux communes et aux provinces» auxquelles
leurs décrets sont applicables en vertu de l'article 59 bis,
§ 4, de la Constitution. Par identité de motif, il y a lieu

d'admettre que de telles charges peuvent aussi être
imposées, dans les mêmes limites, aux centres publics

d'aide sociale, aux associations de communes et aux
établissements publics qui dépendent de ces provinces

et de ces communes, ainsi qu'à la Commission française
de la Culture de l'agglomération bruxelloise. Les autres
personnes de droit public pourraient naturellement béné~

ficier de subventions.

L'exposé des motifs du décret en projet
adapté aux compétences ainsi délimitées.

devra être

EXAMEN DU TEXTE

Intitulé

Le terme d'intégration n'est ici utilisé dans aucune
de ses significations connues des dictionnaires. Mieux
vaudrait utiliser le terme d'incorporation.

La notion de bâtiments d'utilité publique est équivo~
que. Il serait préférable d'y substituer celle de bâtiments

publics.

Les
projet.

deux observations valent pour l'ensemble du

Arrêté de présentation

Le visa de l'avis du Conseil d'Etat est à omettre car
cet avis devra être publié avec l'exposé des motifs.

(1) Conseil culturel de la Communauté culturelle
française, 1972-1973, doc. n° 27/1.
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Dispositif

Article 1'"

Au paragraphe lor, les mots «
~ont évidemment tautologiques.

1::a place normale de ladisposirion transiroire contc-
nue au paragraphe 2 esr à la fin du projer.

doit obligatoirement"

Article. 8

Les explications fournies au Conseil d'Eral ne lui ont
pas permis d-e dégager la portée de cette disposition, qui

n'est donc pas reprise dans le texte d'ensemble qui est
proposé ci-après.

Textc proposé

ARTICLE! "C

Les personnes de droit public qui construisent ou
~lmé'nagent un hâtiment public de caractère durable sont
tenues d'y incorporer unI.: ou plusieurs o:uvres d'an.

Les œuvres d'art peuvent être réalisées en atelier. El1es
peuvent aussi J'être sur le chantier au moyen des maté-

'ria:uxqu,i servcJ;1t à la construction ou à l'amûnagcmcIll
dü bâtiment.

ART. 2

L\lrticJe lU n'est pas .applicable aux
montant est inférieur à cinq millions.

travaux dont le

Il n'est applicable aux travaux d'aménagement à des
éditicescbssés comme monuments que de l'avis confor-
me de la Commissi011 royale des monuments et des sites.

Lorsque la nature, b destination ou la situcüion du

monument le justifie, l'Exécutif peut, lur une décision
motivée, dispenser en tout ou en partie de 1'c1pplicatioJl
de J'article IH.

.

ART. .1

Le montanr affecté aux œuvres d'art doit atteindre le
pourcentage minimum suivalll du coût total des rra-
vaux, tel qu'il est estimé dans ,Je projet:

t p.c. pour la prcn~ièrc tranche, inférieure ou égale à
10 millions;

~ 0,75 p.c. pour la deuxltrne tcmche, supérieurc :l

10 mil1ions et inférieure à 50 millions;

-'- 0,50 p.e. pour la troisième tranche, supérieure ;\
)"0 millions et inférieure à 100 millions;

~ 0,25 p.c. pour la partie supérieure à 100 millions.

ART. 4

Lorsque laCommunauté accordellnc subvention potlr

les travaux, la partie de la subvention qui se rapporte
aux œuvres d'art ne peut dépasser le pourcentage sui-
vant du coÙt des travaux couvert par la subvention

-:-- 2 p.c. pour la première tranche; inférieure Otl
égale à 10 millions;

'10

~ 1,5 p.c.

millions et

pOLir la deuxième tranche,

inférieure à 50' millions;

supérieure à

~ 1 p.c. pour la troisième tranche,

~o millions et inférieure il 100 millions;

--- O,s p.c. pour la partie supérieure il lOO millions.

supérieure à

ART. 5

L':\I.tiste ou les artistes charg('s de réaliser les œuvres

d',èrf' sont choisis sur avis conforme d'une commission
d'i:1LJ'[jYA,-HioJl des ccuvres d'3rt.

C:tte con,mission peut décider ['organisation d'un
concours public ou restreint. Dans cc CelS,elle constitue
elle-mime le jury du concours.

ART. 6

1..:1commission d'incorporation des œuvres d'art est
cOillposéc, dans chaque C3S, des personnes suivantes

~ l'architecte;

--- deux délégués du maître de J'ouvrage;

dCI!'': artistes choisis, l'un par le maître de l'ou-
\O:';~!~C,l'cHl!rc par le délégué de la commission consui-
L,tin: des 3rts plastiques, sm une liste de qui117:e

;Hristes d(:signés pOlir trois ;lns par j'Exécutif sur la

jYOPCSilion dc cette dernière commission;

~;jor:

'-111 I1lc111bre dl'signé en son s::,in

(-uIJ:;ultativc des arts plastiques;

par la commis-

--- d';"lIx fonctionnaires du IllÎnistère de la Commu-
n~llli~' fnnç,-lise, chargés des affaires culturelles.

LOj.~:qll'un(: suhvcntion est c1ccordé'e pour les trav,~ux,

h C0111mission d'intégration des œuvres d'art comprend

L'll Uèlt'-(: ;.1)1 ,kkgul: du pouvoir qui subvenrione.

ART. 7

L'F':,:cutif 3Japle :\ l'évolution du (oÙt des travaux
de construction les montants indiqués à l'article 1"'-,
ainc,i qu'aux articles 3 et 4.

ART. X

Le pdsent décret n'esr pas appliGlble aux travaux
C:,)jlt, .1 la dale de son entrée en vigueur, le projet a été

par les autorités compétentes. »

1..:1Ch:lmhre était composée de :

\H-,1. P. TAPIE, président Je chambre; Ch. HlŒFR-
LANT et P. KNAEPEN, conseilters d'Etat; P. DE
VISSCIIER et }-<..RICAUX, assesseurs de la sectiun

dl' légisbrio!1; f\.lme ..\1. VAN GFRREWEY, L~rcffier.

Le L1pporr .1 été présenté par :\.1. P. CHARLIER,
;l\lditcl1r.

Le Greffier,

M. VAN GERREWEY.

Le Président,

P. TAPIE.



PROJET DE DECRET

RELATIF A L'INTEGRATION D'ŒUVRES

DANS LES BÂTIMENTS PUBLICS

ARTICLE r~r

Les personnes de droit public qui construi-
sent ou aménagent un bâtiment public de carac-
tère durable et ses abords sont tenues d'y
intégrer une ou plusieurs œuvres d'art.

Les œuvres d'art peuvent être réalisées en
atelier.

Elles peuvent aussi l'être sur le chantier au
moyen des matériaux qui servent à la construc-
tion ou à l'aménagement du bâtiment.

ART,2

L'article 1er n'est pas applicable aux travaux
d'un montant inférieur à cinq millions.

Il n'est applicable aux travaux d'aména-
gement des édifices classés comme monuments
que de l'avis conforme de la Commission royale
des monuments et des sites.

Lorsque la nature, la destination ou la sitUa-
tion du biitiment le justifie, l'Exécutif peut, par
décision motivée, dispenser en tout ou en partie
de l'application de l'article 1",

ART,3

Le montant affecté aux œuvres d'art doit
atteindre le pourcentage minimum suivant du
Cala total des travaux, tel qu'il est estimé dans
le projet:

- 1 p.c. pour la première tranche, infé-
rieure ou égale à 10 millions;

- 0,75 p.c. pour la deuxième tranche, supé-
rieure à 10 millions et inférieure à 50 millions;

- 0,50 p.c. pour la troisième tranche, supé-
rieure à 50 millions et inférieure à 100 millions;

- 0,25 p.c. pour la partie supérieure à
100 millions,

ART. 4

Lorsque la Communauté accorde une sub-
vention pour les travaux, le montant affecté aux
œuvres d'art est fixé au pourcentage suivant du
coût des travaux couvert par la subvention:

- 2 pc, pour la première tranche, inférieure
ou égale à la millions;

D'ART

- 1,5 p,c. pour la deuxième tranche, supé-
rieure à 10 millions et inférieure à 50 millions;

- 1 p.c. pour la troisième tranche, supé-
ricure à 50 millions et inférieure à 100 millions;

-- 0,5 p.c. pour la partie supérieure à
100 millions,

ART,5

Pour les travaux artistiques réalisés sur le
chantier au moyen de matériaux de construction
usuels, les honoraires de l'artiste sont fixés par
contrat en se référant aux pourcentages prévus
aux articles 3 et 4.

ART, 6

L'artiste ou les artistes chargés de réaliser
les œuvres d'art sont choisis sur avis conforme
d'une commlSSlOn d'intégration des œuvres
d'art.

Cette commission peut proposer l'organisa-
tion d'un concours public ou restreint. Dans cc
cas, elle constitue elle-même le jury du concours.

ART. 7

La Commission d'intégration des œuvres
d'art est composée dans chaque cas, des person-
nes suivantes:

- l'architecte;
- deux délégués du maître de l'ouvragc;
- deux artistes choisis, l'un par le maître

de l'ouvrage, l'autre par la commission consul-
tative des arts plastiques, sur une liste de
quinze artistes désignés pour trois ans par l'Exé-
cutif sur la proposition de cette dernière com-
ffilSSlOn;

- un membre désigné en son sein par la
commission consultative des arts plastiques;

- deux fonctionnaires du Ministère de la
Communauté française, chargés des affaires
culturelles,

Lorsqu'une subvention est accordée pour les
travaux, la commission d'intégration des
œuvres d'art comprend en outre un délégué du
pouvoir qui subventionne.
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ART. 8

L'Exécutif adapte à l'évolution du coût des
travaux de construction les montants indiqués
à l'article 2, ainsi qu'aux articles 3 et 4.

ART. 9

L'octroi de tout subside à la construction ou
à l'aménagement de bâtiment public est subor-
donné, par la Communauté française, au respect
de l'obligation énoncée à l'article 1" du présent
décret.

ART. 10

Le présent décret n'est pas applicable aux
travaux dont, à la date de son entrée en vigueur,
le projet a été approuvé par les autorités compé-
tentes.

Bruxelles, le 20 janvier 1984.

Pour l'Exécutif de la Communauté française:

Le Ministre-Président
chargé des affaires culturelles

Ph. MOUREAUX.

12 37.633 - E. G.


